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CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   CERET
12 RUE GASTON CARDONNE BP313
66403 CERET CEDEX

EL BEZE DAVID
SALOMON ANNE LAURE
9 RUE DU CANIGOU
66300 TRESSERRE

SIP CERET
SAID 3 ALBERES-COTE VERMEILLE
12 RUE GASTON CARDONNE
BOITE POSTALE 313
66403 CERET
Tél : 04 68 87 76 46

Somme à payer

           46,00 €

Date limite de paiement : 16/10/2023

Payez cette somme par un des moyens suivants :

- sur impots.gouv.fr en vous connectant à votre espace
particulier ou professionnel, puis laissez-vous guider ;

- en utilisant le code ci-dessous avec votre smartphone ou votre tablette ;

- en adhérant au prélèvement à l'échéance avant le 01/10/2023,
sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401 *.

Les modalités de paiement sont détaillées dans la notice de cet avis.

Rendez-vous sur impots.gouv.fr pour :
consulter la documentation mise à votre disposition,

effectuer vos démarches et consulter votre situation dans votre espace en ligne,
et poser vos questions grâce à votre messagerie sécurisée.

FLASHCODE

Flashez ce code avec l'application « Impots.gouv »
pour payer par smartphone ou tablette.
Scannez ce code pour payer en espèces ou par carte
bancaire auprès d'un buraliste ou partenaire agréé.

Plus d'informations dans la notice de cet avis.

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


MCC3QF PROP/INDIVIS EL BEZE DAVID

MCC3QG PROP/INDIVIS SALOMON ANNE-LAURE

      44,33        2,28       35,04       0,601       19,60        1,40

      45,57        2,28       35,04       0,912       18,80        1,35

         61          61          76          61

         25           1          14           1

         28           1          14           1          44

     +12,00           0           0           0

          2

         46

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'une retenue sur le
produit de taxe foncière de       77406 €. Pour plus d'informations, consultez la notice.
La base communale des terres agricoles exonérée est de          15 €.

Références administratives : 660 51 023 030 015 015 K U




